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Article 14 : les institutions de l’Union
Conv 691/03

1. Afin d’atteindre les objectifs qui lui sont fixés par le présent traité constitutionnel, l’Union

dispose d’institutions appropriées .

2. Ces institutions sont :

- le Conseil européen,

- le Parlement européen,

- le Conseil des Etats,

- la Commission européenne,

- le Congrès des Parlements d’Europe.

3. La Cour de Justice de l’Union européenne, la Banque Centrale européenne et la Cour des

Comptes concourent à la bonne exécution des objectifs de l’Union.
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